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SOLDAT SUISSE!
Quels sont les droits que confere au soldat tombe en captivite la nouvelle

Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre?

Les nouvelles Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949 con-
tiennent chacune des dispositions selon lesquelles «Les Hautes
Parties contractantes s'engagent ä diffuser le plus largement possible,
en temps de paix et en temps de guerre, le texte des presentes
conventions dans leurs pays respectifs, et notamment ä en incorporer
I'etude dans les programmes d'instruction militaire et, si possible,
civile, de telle maniere que les principes en soient connus de
I'ensemble de la population, notamment des forces armees combattantes,
du personnel sanitaire et des aumöniers». Nous pensons done appor-
ter notre contribution ä cet engagement en portant ä la connaissance
des lecteurs de cette revue, sous une forme simplifiee, les principales
dispositions de ces conventions. En consequence, nous commengons
aujourd'hui la publication d'une serie d'articles consacres ä la
«Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre».
Le premier de ces textes, qui resume les articles 11 ä 20 de la
Convention, traitera des dispositions generates et du debut de la captivite.

Remarques generates

Les soldats qui sont faits prisonniers de

guerre tombent au pouvoir de la puissance
ennemie, mais non des individus ou des corps
de troupes qui les ont captures. D'autre part, ils
ne peuvent etre transferes par la Puissance qui
les detient qu'ä une Puissance egalement partie
ä la «Convention de Geneve relative au traitement

des prisonniers de guerre», et seulement
lorsque la Puissance detentrice s'est assuree que
la Puissance en question est desireuse et ä

meme d'appliquer la Convention. Quand des

prisonniers sont ainsi transferes, la responsabi-
lite de l'application de la Convention incombe
ä la Puissance qui a aeeepte de les accueillir
pendant le temps qu'ils lui seront confies.

Les prisonniers de guerre doivent etre trai-
tes en tout temps avec humanite. Tout acte illi-
cite de la part de la Puissance detentrice pou-
vant entrainer la mort ou mettre gravement en
danger la sante d'un prisonnier de guerre est
interdit et sera considere comme une grave
infraction ä la Convention. Aucun prisonnier de

guerre, notamment, ne pourra etre soumis ä

une mutilation physique ou ä une experience
medicale ou scientifique de quelle nature qu'elle

soit qui ne serait pas justifiee par le traitement
medical qu'il doit suivre et qui ne serait pas
dans son interet.

En outre, les prisonniers de guerre doivent
etre proteges en tout temps contre tout acte de
violence ou d'intimidation, contre les insultes
et la curiosite publique.

Enfin, les mesures de represailles ä l'egard
des prisonniers de guerre sont interdites.

*

Les prisonniers de guerre ont droit en toutes
circonstances au respect de leur personne et de
leur honneur.

Iis conservent leur pleine capacite civile
telle qu'elle existait au moment de leur capture,
et la Puissance detentrice ne pourra en limiter
l'exercice soit sur son territoire, soit en dehors,
que dans la mesure oü la captivite l'exige.

La puissance qui detient des prisonniers de

guerre est tenue de pourvoir gratuitement ä
leur entretien et de leur accorder gratuitement
les soins medicaux dont ils peuvent avoir besoin.

Compte tenu des dispositions de la Convention

relatives au grade, au sexe, et sous reserve
de tout traitement privilegie qui pourrait etre
accorde aux prisonniers de guerre en raison de
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leur etat de sante, de leur äge ou de leurs
aptitudes professionnelles, les prisonniers doivent
tous etre traites de la meme maniere par la
Puissance detentrice, sans aucune distinction de
caractere defavorable, de race, de nationalite,
de religion, d'opinion politique ou autre.

Debut de la captivite
Chaque prisonnier de guerre, lorsqu'il est

interroge ä ce sujet, n'est tenu de declarer que
ses nom, prenoms et grade, sa date de naissance
et son numero matricule ou, ä defaut, une
indication analogue. Au cas ou il enfreindrait volon-
tairement cette regle, ils risquerait de s'exposer
ä une restriction des avantages accordes aux
prisonniers de son grade ou de son Statut.

En cas de conflit, l'armee est tenue de don-
ner ä chacun de ses soldats une carte d'identite
indiquant ses nom, prenoms, grade, date de
naissance et numero matricule. Le prisonnier de

guerre devra presenter cette carte ä toute requisition,

mais eile ne pourra en aucun cas lui etre
retiree. #

Aucune torture physique ou morale ni
aucune contrainte ne peut etre exercee sur les
prisonniers de guerre pour obtenir d'eux des

renseignements de quelque sorte que ce soit. Si
un prisonnier refuse de repondre, il ne peut
etre ni menace, ni insulte, ni expose ä des desa-

grements ou des desavantages de quelque nature
que ce soit.

Les prisonniers qui se trouvent dans l'inca-
pacite, en raison de leur etat physique ou mental,

de donner leur identite, sont confies au
service de sante.

Les prisonniers peuvent exiger d'etre inter-
roges dans une langue qu'ils comprennent.

Tous les effets et objets d'usage personnel
— sauf les armes, les chevaux, l'equipement et
les documents militaires — doivent rester en la
possession des prisonniers de guerre, de meme
que les casques metalliques, les masques ä gaz
et tous les autres objets dont ils ont besoin pour
leur protection personnelle. Les prisonniers de

guerre ont egalement le droit de garder leurs
vetements et les objets servant ä leur alimentation,

meme si ceux-ci font partie de leur equi-
pement militaire officiel.

A aucun moment, les prisonniers de guerre
ne doivent se trouver sans une piece d'identite;
s'ils l'ont perdue ou s'ils n'en possedent pas,
pour une raison ou une autre, la Puissance
detentrice est tenue de leur en fournir une.

Les insignes de grade et de nationalite, les
decorations et les objets ayant une valeur
personnelle ou sentimentale ne peuvent etre en-
leves aux prisonniers de guerre.



Les sommes qui sont en la possession des

prisonniers de guerre ne peuvent leur etre
retirees que sur l'ordre d'un officier, et apres
que le montant de ces sommes et le Signalement
de leur possesseur auront ete consignes dans un
registre special, et apres egalement que le pri-
sonnier se sera vu delivrer un regu indiquant
lisiblement le nom, le grade et l'unite de la per-
sonne qui l'a etabli. Les sommes qui sont dans
la monnaie de la Puissance detentrice ou qui
sont converties en cette monnaie ä la demande
du prisonnier de guerre sont portees au credit
du compte de ce dernier.

Les ob jets de valeur ne peuvent etre enleves
aux prisonniers de guerre que pour des raisons
de securite; dans ce cas, la procedure doit etre
la meme que pour le retrait des sommes
d'argent.

Ces objets, ainsi que les sommes retirees qui
seraient dans une autre monnaie que celle de
la Puissance detentrice et dont le possesseur
n'aurait pas demande la conversion, doivent
etre gardes par la Puissance detentrice et ren-
dus au prisonnier, sous leur forme initiale, ä la
fin de sa captivite.

Les prisonniers de guerre doivent etre eva¬

cues, le plus vite possible apres leur capture,
vers des camps situes assez loin de la zone de
combat pour etre hors de danger.

Seuls les prisonniers de guerre qui, en raison
de leurs blessures ou de leurs maladies, cour-
raient de plus grands risques ä etre evacues qu'ä
rester sur place, peuvent etre maintenus tem-
porairement dans une zone dangereuse.

Les prisonniers ne doivent pas etre inutile-
ment exposes au danger en attendant leur
evacuation d'une zone de combat.

L'evacuation des prisonniers de guerre doit
toujours s'effectuer avec humanite et dans les
memes conditions que celles des troupes de la
Puissance detentrice lorsqu'elles se deplacent.

La Puissance detentrice doit fournir aux
prisonniers de guerre evacues de l'eau potable et de
la nourriture en suffisance, ainsi que les vete-
ments et les soins medicaux necessaires; en
outre, eile doit prendre toutes precautions utiles
pour assurer leur securite pendant l'evacuation
et etablir aussitöt que possible la liste des
prisonniers evacues.

Enfin, si les prisonniers de guerre doivent
passer, durant l'evacuation, par des camps de
transit, leur sejour dans ces camps devra etre
aussi bref que possible. fa suivre)

2e Probleme du mois

«Rien ä signaler»...
«Rien ä signaler», un de nos quotidiens ro-

mands intitulait ainsi, voici quelques semaines,
sa chronique judiciaire.

Rien ä signaler au cours de cette breve
session d'un Tribunal correctionnel appele ä juger
en deux jours une dizaine d'inculpes. Vols
moyens ou menus et petites escroqueries, le cas
le plus grave etait celui d'un brigand en herbe,
le prejudice le plus important dont eüt souffert
une des victimes des accuses ne depassait guere
mille francs. Rien lä-dedans de sensationnel ni
de digne de figurer ä l'«affiche», rien sur quoi
broder de ces adroits commentaires dont se

pourlechent les commeres et dont l'epice laisse
oublier les monotonies quotidiennes ou les

guerres d'antipodes.
Je ne suis guere lecteur, ä l'accoutumee, de

telles chroniques. Les tribunaux ne m'ont
jamais paru «comiques» comme l'on pretend ceux
de police, ni «sensationnels» comme l'on aime
ä presenter ceux qui jugent de plus graves de-
lits. Je ne suis point d'ailleurs de ceux qui s'api-
toyent en principe sur des condamnes «vic¬

times» par definition d'une «societe» presup-
posee arbitraire, injuste et hypocrite. Je ne crois
pas aux poncifs sentimentaux et anarcho-ro-
mantiques longtemps ä la mode non plus qu'aux
tendres fleurettes poussees sur de nauseabonds
fumiers. Mais je n'arrive pas ä trouver quoique
ce soit d'excitant, de plaisant ni de divertissant
dans le resume des cas de pauvres diables ou de

saligauds coupables de ceci ou de cela. Derriere
ses crimes, ses fautes ou ses ridicules je ne puis
oublier l'homme.

Ce «Rien ä signaler» surpris au hasard des
colonnes m'a donne pourtant la curiosite de lire
la chronique qu'il precedait. Cette chronique, le
desir de me procurer d'autres compte-rendus
plus explicites de la meme session.

On jugeait, ces jours-lä, dix inculpes, petit
gibier d'assez peu d'importance pour justifier
en soi le «rien ä signaler» du chroniqueur desa-
buse. Le hasard seul les avait reunis d'ailleurs
devant le meme tribunal et dans la meme
session, le delit de chacun d'eux n'avait rien ä

voir avec celui des autres, 1'on n'avait ä faire
qu'ä des isoles.
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